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Entité de publication 
Office des faillites de l'arrondissement de l'Est vaudois, Place de la Gare 5, 1800 Vevey

Suspension de la procédure de faillite MBC-AUTOS 
SÀRL

Débiteurs:  
MBC-AUTOS SÀRL 
CHE-174.969.153 
Route du Pissot 2 
1847 Rennaz 

Date de décision de la dissolution : 22.12.2023 

Date de suspension: 16.01.2024 

Montant de l'avance de frais: CHF 5'000.00 

Remarques juridiques:  
La faillite est clôturée, faute d'actifs, si, dans le délai indiqué, les créanciers n'en 
requièrent pas la liquidation et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne 
seront pas couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances supplémentaires 
est réservée, si la garantie s'avère insuffisante.  
Publication selon les art. 230 et 230a LP. 

Délai : 10 jours 
Fin du délai: 05.02.2024 

Point de contact:  
Office des faillites de l'arrondissement de l'Est vaudois, Place de la Gare 5, P.O.B. 811, 
1800 Vevey 1, 1800 Vevey 

Remarques:  
 
But : la société a pour but: Exploitation d'un garage mécanique, notamment réparations 
d'automobiles, de carrosserie, de pneus et d'électronique; Achat et vente en Suisse et à 
l'étranger de véhicules neufs et d'occasion et de pièce détachées. La société peut 



effectuer en Suisse et à l'étranger soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, 
toutes opérations commerciales, financières ou immobilières (à l'exclusion de toutes 
opérations immobilières en Suisse prohibées par la LFAIE), se rattachant directement ou 
indirectement à son but, prendre des participations dans toutes entreprises 
commerciales, industrielles ou financières (à l'exclusion de toutes opérations 
immobilières en Suisse prohibées par la LFAIE), créer des succursales en Suisse et à 
l'étranger. La société est autorisée à prendre des mesures de financement, 
d'assainissement et d'intercession au profit d'associés, de sociétés du groupe ou de tiers, 
ainsi qu'à accorder des prêts ou des garanties aux associés, aux sociétés du groupe ou 
aux tiers lorsque cela favorise ses intérêts.


		2024-01-25T23:28:29+0000




